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Demande de Remise de Rencontre 
Date de la demande: 

NOM du club demandeur:   
Rencontre à remettre:  
 
N° 
 

 
DIV  

 
opposant:         

 
à      

 
le 
 

 
20… 

 
à  

 
hrs. 

 
à  

Nouvelle date proposée: 

le  20…. à hrs à 

MOTIFS:  

  

N.B. Pour toute demande de remise de rencontre présentée 3 semaines à l’avance, et acceptée, la FLVB débitera le 
compte du club demandeur du montant de 12,50 euros et de 5 euros pour les demandes non acceptées. 
Pour toute demande de remise de rencontre présentée moins de 3 semaines à l’avance, et acceptée, la FLVB 
débitera le compte du club demandeur du montant de 37 euros et de 15 euros pour les demandes non acceptées. 
Par la signature le club demandeur respectera l'article du ROI concernant la remise de rencontre (voir remarque au 
verso de cette demande) 

Date : 20    
 (signature du président ou secrétaire) 

ACCORD DU CLUB ADVERSE:  Club      

ACCORD: oui / non En cas de désaccord Motif:  

  

Date : 20    
 (signature du président ou secrétaire) 
 
ACCORD DU RESPONSABLE-ARBITRE DE LA SOCIÉTÉ DES ARBITRES CONCERNÉS: 

1er arbitre: _____________________________________ Société:  

2e arbitre:  Société:  

ACCORD: oui / non En cas de désaccord Motif:  

  

Date : 20    
 (signature du responsable-arbitre) 
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page 2 de la demande de remise de rencontre 

NOM du club demandeur:  

Rencontre à remettre: N° opposant  à  

Cette demande dûment remplie et signée par toutes les parties concernées, est à renvoyer à la F.L.V.B. au moins trois 
semaines avant la date prévue de la rencontre en question. 
Pour toute demande renvoyée moins de 3 semaines à la FLVB, munie des accords de signature de toutes les parties, le 
motif sera considéré suivant le ROI 

Pour toute demande renvoyée moins de 3 JOURS OUVRABLES à la FLVB, munie des accords de signature de toutes 
les parties, la demande sera refusée. 
Une rencontre avancée ou reportée à une autre date, devra être jouée 
- soit dans la semaine avant la date initialement prévue, 
- soit dans la semaine après la date initialement prévue. 
La suite des rencontres prévue par le calendrier ne pourra être modifiée par ce changement. 

La demande est à renvoyer à l'adresse de la FLVB, munie des signatures du président ou secrétaire 
- du club demandeur 
- du club adverse 
et du responsable-arbitre de la société des arbitres concernés. 
Au cas d'absence d'une de ces signatures la demande sera refusée. 

En cas de non-disponibilité de la salle, la demande doit être accompagnée par la preuve écrite. 
FÉDÉRATION LUXEMBOURGEOISE DE VOLLEYBALL 

BP 2327 
L- 1023 LUXEMBOURG 

: 484186  Fax: 484181 

date d’entrée à la FLVB: 

La FÉDÉRATION LUXEMBOURGEOISE DE VOLLEYBALL - N° autorisation  

est D'ACCORD  /  N'EST PAS D'ACCORD avec la nouvelle date proposée. Suite à cette décision,   la rencontre 

N° de la DIV  sera jouée 

le 20 à hrs à Équipes  -   

 1 arb  ( ) 2 arb  ( ) 

Motifs:  

  

Date :    
 Signature du président ou secrétaire 
 ou président de la commission sportive 


